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No 77 CFT. - Par arrêté du 'Commissaire de la Ré
publique au Togo pris en oonseil diàdministration le : 

13 février 1945. - Le prix à percevoir . pour le trans' 
port sur le réseau des chemins de fer du Togo, du, 
matériel, outillage et matériaux de construction néces
!laires à des travaux neufs et complémentaires est fixé 
à: 0,85 par' tonne et par kilomètre. 

Le prése~t arrêté entrera eu vigueu~ le 1er janvier 
1945. 

Approuvé -par drdU général No 898 TPOO/SC. du 
22 ·mars 1945. 

Urbanisme 

ARRETE No 156 A. P. A. 'du 22 mors 1945. 

LI!: GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 

CROIX DI! OUI!RRE, 


cOMMlSSAlIlE DE LA RtPUBI..!QlIE AU 'r000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant- 1.. atlributklns 
et les pouvoirs du CommisSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du i9 septembre 1936 portant r,édudion des 
dépenses administratives du Togo, - modifié par celui du' 
:1.0 juillet 1937; , '. 

Vu le décret du 13 marS 1926 portant réorganisatkln du 
domaine public et du .~gime des terres domaniales au Togo; 

. Vu l'arrêté No 28r du 1ér avril 1927 déterminant les ton, 
!!litions d'application du décret du 13 'mars .1926 et les actes 
modificatifs subséquents; • 

Vu l'arrêté No 571 du 20 oovembre 1932 déterminant le 
mode' oe constitution, de fonctionnement, Je régime admini ... 
tratif et financier des communes-mixtes au Togo et les actes 
modificatifs subséquents; , , 

Vii l'arrêté N0 267 du 8 juin 1935 réglementant les permis 
de construire, l'hygiène, l'urbanisme et la voirie dans les 
<>entres urbains du Togo;. . 

Vu le décret du 14 février 1937 réorganisant l'expropria' 
'tian pour cause d'utilité publique 'dans 1. territoire du Togo;, 

Vu -la letire-avion' No 11. TPOOjSC. du 7 mars 1945 du 
Oauverneur général de l'A.D.P., Haut-Commiss.ire de la 
République au Togo; - 

Le conseil d'administration ent<:ndu; 

ARRETE:

TITRE PREMIER 
OES PLANS GéNtRAUX [l'EXTENSION ET O'AMÈNAOEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
Etahlissemenl et approbation 

ARTICLE PREMIER. ~ EtalJlissemenl" _ Les plans 
généraux d'al1\.énagernerlt et d'extension des \illes 
sont établis, 'par application' des articles 4 et 8 du 
décret du 13 ,mars 1926, par des techniciens agréés 
par I~ Commissaire de la République. Ils fixent la 
largeur,la direction et le profil des voies existantes 
et do;g voies nouvelles, l'emplacement, l'étendue ~t 
la disPosition des jardins, places et f:Spaces libres à 

'créer, les servit\ldes à établir d;ms l'intérêt de la sécu-
r:té' p'u?lique, de l'hygiène,' de la cirC\llation ou ,de' 
1esthehque. " , 

Sil s'agit d'une commune-mixte, la 'commission mu-' 
nicipale ~st consùltée sur l'opportunité di!-I'établisse' 

,me'nt de Ce plan. Si elle l'!'a pas fait---connaîtte-soll- avis 
dans un délai de quinze jours, il peut être passé outre. 

ART. 2. Enquête préalable. - Les plans sent 
alors mis à Penquête par voie d'arrêté du Commissai. 
re de la République. Le dossi~r est déposé pendant 
un,e durée d'un mois au moins et deux mois au plus 
dans les bureaux de l'autorité administrative. Avis de 
ce dépôt, du délai fixé et de son point de départ aura 
été donné au préalable par voie d'affiches et d'inser. 
tion dans I~ JourlUll officiel du Togo. 

Un registre d'enquête sera joint au dossièr déposé 
et restera ouvert pendant toute la durée du dépôt 
pour recevoir les réClamations et observations des 
intéressés et. du public. Un commissaire enqu ~te.lr 
désigné par l'arrêté du Commispire de la République 
ordonnant la mise à-l'enquête sera chargé de la tenue 
du r~gistre. 

A l'expiration du délai _susvisé, le commissaire 
enquêteur consigne son avis en fin du r~gistre d'en
9Uête et le transmet au Commissaire de la République. 

ART. 3. - ApprohatiOll. - La commission munici· 
pale, où ·le Commandant de cercle, sont alors invités 

-11 émettre un avis sur les résultats de l'enquête. Si 
cet . avis n'a pas été émis dans le délai, d'un mois, il 
est passé outre. 

L~ dossier est ensuit~ retourné au Commissaire de 
la République. Il doit se oomposer des pièces ci-après: 

1" - flan d'extension et d'aménagement et rapports 
justificatifa; 

2<> - certificat de l'autorltéadministrative constatant 
que l~ projet a été mis pendant le délai prévu à la 
disposition du public et que l'affichage préalable a 
été fait; 

30 - numéro du journal officiel du Togo dans le
quel èst inséré l'avis de dépôt; 

40 -' r~gistre d'enquête sur lequel le commissaire 
~nquêteur aura ronsigné I~ réclamations et obser
vatioOns verbal~s, ainsi que son avis; 

50 - réclamations ~t observations adressées par 
écrit, 'qui devront être mentionnées sur le registre à 

. leur date d'arrivée au commissaire ~nquêteur et an· 
nexées au registre; , 

(p. - avis de la oommission municipale ou du Corn. 
mandant de œrcle; à défaut, certificat du Commis
saire de la .République consta:tant que l'avis n'a pas 
été émis dans les délais impartis; 

Le Commissaire de la République en conseil d'ad
ministration arrête le plan qui' est ensuite soumis pour 
approbation au Gouverneur général, Haut-Commis

saire--de la Républi'l1le au Togo. 
CHAPITRE Il, 

ConSéquences et effets de l'approbation
' 

ART. 4. - UtiliÛ puhlique. - L'approbation du 
plan, qui vaut déclaration d'ut'lité publique pour SOn 
èxécution, 'et 131:\ particulier pour lia , poursuite des ex· . 
propriations qu'entraîne.'a cette exécution, a pour effet 
de rendre applicables les servitudes qu'il prév·oit,
dans les conditions 'et délais CÎ,après.' . 

ART, 5. - Servitudes touèlzant la construction des 
immeubles; -'- Pour'les,immeubl_s édifiés postérieure

. ment à l'arrêté d'approbation, e I"s sontimmédiate~ 
1 temenLappliclibles. " 

, , 
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Panr ceux existants, ou en voie d'achèvement à la 
date de cef arrêté, elles seront applicables à l'occasion 
de route modification, transformation ou restauratün 
profondes de l'immeuble. 

ART. 6, - Servitudes touclwnt la destination de3 
immeubles (ZOIlillg), ~ p.\)ur les immeubles édifiés 
postérieurement à l'arr~té d'approbation, elles ~ont 
imméGÎatelLent applicables. 

Pour cellX existants, ou en voie d'achèvement il ia 
date de cet arrêté, e!les sel"nt applicables dans un 

, 	 délai qui sera précisé ail règlement joint au plall 
général, et qui pOllrra varier suivant la nature des ser- . 
vitudes et les zones ot sont construits lesdits immeu
bles, . 

ART. 7. - Se/'l'Ïtudes spéciales aux terrains al! eints 
par le tracé rI/Ulle voie fù.t.ure. - Les portions de 
lerrains comprises dans la future limite de la voie PII
l)liq,ue sont frappées de la servitude non. aedificandi. 
L~s c"nstructions existantes empiétant sur la future 
voie publique sont fi'.ppées de l'interdiction de tairé 
des travaux_ de modification, de transformation ou' 
d'amélioration, sauf autorisation spéciale donnée par 
arrêté du Commissaire de la République en conseil • 
d'administration. Cette. intetdi~tion ne s'étend pas aux 
travaux d'entrehen et aux répal'atioos nécessaÎres au 
maintien 'en bon état des constructions. 

ART. 8. - Vérificatlolt de la si/aation des terrains 
et construction(>. - Les autorisations de construire, de 
transformer, de réparer, etc, délivrées par les autorités 
tocales doivent tenir compte des Servitudes ci-dessus 
indiquées. il appartient à ces autorités, lorsqu"est 
déposée une demande en autorisation de travaux, COII

cernant un térrain qui parait empiéter sur les limites 
de la future voie ou être en bordure de cette voie de 

. s'assurer de la situation, exacte du terrain par rapport 
àla voie prévue. Si le terrain empiète sur ou est en 

, 	 bordure de l,!dite voie, notification en est faite au pro
priétaire si cette situation fait obstacle à la délivrance 
de l'autorisation d'exécution des travaux. 

Par ailleurs, rout propriétaire q)li suppose que son 
terrain empiète, d'après les indications du plan géné. 
raI, SUr 1 •. future voie ou est en bordure de cette voie, 
ou auquel notification de cette situation a été taite 
ainsi qu'il est dit ci-dessus, peut présenter une deman
de d'aligne\llent et de nivellement au droit de sa pro
priété_ Si l'arrêté d'alignement ne lui a pas été délivré 
dans le délai de lmis mois à partir de la date du 
récépissé de dépôt de la demande, il est libéré de 
toutes les. servitudes indiquées à l'article 7 ci-dessus. 

... 

ART_ 9. - Délaissemellt 'd'une voie existànte. 
Dans le cas 'où le plan général prévoit le délaissement 


.. d'une voie existànte" son approbation autorise l'admi
nistration à déclarer par arrêté le déclassement de. 
cette voie, sans autre procédure, le jour où il sera 
jugé opportun de le faire, les formalités d'enquête 
préalable et de prise d'avis de la Commission mu
nicipale .prévues aux articles 2 et 3, ci-dessus, étant 
déJà remplies lors. de la procédure d'approbation du 

,'plan général. 

CHAPITRE III 
Exécution 

ART. 10. L'exécution des plans d'aménagement 
est assurée par ·l'administration. 

TITRE Il. 

DES PLANS D'ALIGNEMENT 


CHAPITRE. PREMIER 
Définitions 

AIlT. 1 L - Champ 'd'application. - Les prescrip
tions ci-après concernant les plans d'alignement ne 
visent que les plans relatifs à la voirie urbaine, c'est
à-dire les plans concernant des voies situées à l'inté
rieur du périmètre des oommunes-mixtes, ainsi q,ue des 
localités non érigées en communes-mixtes auxquelles 
la présente réglementation pourrait être étendue par 
arrêté du Commissaire· de la Républiqne en conseil 
d'administration. < 

ART. 12. - Alignement' et plan. 'd'alignement . . 
L'alignement est la limite exacte entre les emprisei 
que doit comporter Une voie publique de commun" 
cation et les propriétés iiveraines. Cette limite est dé
·t~inée par un plan parcellaire ql,li, établi et approu
vé' dans les formes cj-aprèsi définit ces emprises avec. 
exactitude. Il existe deux sortes de plans d'alignement; 
les plans simples, sans déclaration d'utilité publiq,ue, 
et les plans déclarés d'utilité publique. 

ART. 13. ~ Ptalts 'd'alignement simples, ~ nsont 
poUT effet de clasiler dans le domaine public les par
ties de terrain appartenant à une ooUectivité pub_j'lue, . 
situées à l'intérieur de l'alignement et effectivement 
laissées à la voie publique. Un procès-verbal de 
reoolement, établi par le' .Service de la Voirie, et sou

. mis par le chef du Service des Travaux Publics à 

.< t'approbation du Commissaire de la République. rend 
cette incorporation définitive. 

l'approbation d'un plan d'alignement simple oblige 
les riverains à se oo!,former aux pre1icriptions du 
titre III ci-après. 

'" ART. 14. Plans d'aliglUJment. déclarés d'ntilité 
pabtiqae. - Ce caractère peut résulter, soit d'une 
déclaration explicite, soit du fait que les plans sont 
établis en exécution d'un plan général régulièrement 
apptouvé dans les formes précisées aux articles 1 à 3 
ci-dessus. 

Outre les effets des plans simples, ils frappent. 
les riverains qui empiètent sur les. emprises de la voie 
telles qu'elles résultent du plalr des '!1ervitudes défi
nies au chapitre 1II du présent titre, 

CI-IAPÙRE. Il 
Etablîss,ement <lt approbation 'des plans 
'd'afigneUlent déclarés d'utilité pablique 

,ART. 15. Pre!icriptioltS générales. - S'il existe' 
un pla,! général. d'extension e,t d'aménagement en 
vigueur en vertu des prescriptions du titre 1er, cha
pitre 1er du présent arrêté, le plan d'alignement est 
obligaroiremênt dressé· en exécution de ce plan géné
raI. L'arrêté· de mise à l'enquête doit raire référence 
à ce plàn général et rappeler sa dat~ d'approbatio!l.,' 
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Si le plan d'alîgnement a pour effet d'incorporer 
al! Domaine public des terrains présumés vacants 
et sans maître., ceux-ci doivent être, avan1 l'enquête 
préalable prévue à l'artide 17 ci-après, soumis à là 
procédure de l'immatriculation au nom du Territoire, 
i. l'a diligence du Commissaire de la Républiq~e. 

ART. 16. ~. Procédure d'établisse/llellt des plans. 
S'il s'agît du domaine public géré par le Commis
sai~e de la République, les plans sont établis par 
le Service des Travaux Publics. Ils sont ensuite SOIl
mis à la procédme indiquée- au 2co>, alinéa de l'arti
cle 1er du pré~ent arrêté. • 

S'il s'agit d'une commune-mixte, les plans SO.lt 
établis par le Service de la . Voirie commullale et sou
mis pour avis à la commission munki~)ale. Us SOltt 

ensuite mis il l'enquête par arrêté municipa.9 

ART. 17. Enquilte préalable. - L'enquête a lieu' 
dans les formes et suivant les règles fixées à ·l'arti· 
cie 2 du présent arrêté. 

ART. IS. ~ Approbatioti. - Pour les voies faisant 
partie dl! domaine public géré par le Commissaire 
de la République,.le dossier, après avis de la com· 
mission municipale ou du Comman~ant de cercle, 
est adressé au Commissaire' de la 'République. Ce 
dossier se compose des plans d'alignemént avec rap
ports justificatifs à l'appui, ainsi CjUe des pièces 
énumérées sous 2" à IY> à l'article 3 du présent arrêté. 

Le Commissaire de la République, sur la propo· 
sition du· Chef du Service. des Travaux Publics, 
approuve les plans d'alignement par arrêté simple 
si ces· plans sont dressés en exécution d'un plan géné· 
rai en vigueur, par arrêté en conseil d'administration 
déclarant les plans d'utilité publique dans le cas con
traire. 

Pourl.es voies faisant partie du domaine public 
dont la gestion est confiée à une eommune-mixte, 
le dossier, composé des plans d'alignement avec rap' 
ports justificatifS ainsi que deiP pièces énumérées sous 
20 à 50 à l'a(iicle 3 du présent arrêté, est soumis à 
l'avis de la Commission municipale. Les plans sont 
ensuite approuvés par l'administrateur-maire, sous ré· 
serve de ratification par le Commissaire de la Répu

_blique, l'arrêté de ratification étant pris dans les mê· 
mes formes que l'arrêté d'approbation prévu' au 2me . 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE III 
ConSéquences et effets de l'approbation 


des plans d'alignement déclarés d'utilité publiqu.e 


ART. 19. - Servitudes d'alignement. - Outre le, 
effets des plans d'alignement simples, indiqués à l'ar
ticle 13 ci-dessus, les plans d'alignement déclarés 
d'utilité publique frappent les riverains. de Qiverses 
servitudes, dites servitudes d'alignemellt, et peuveut 
leur accordér certains droits. Ces servitudes-et droits 
sont définis ci-après. ' 

ART. 20. - Délaissés 'duvo/rie - Déclassement 
Droit 'de préel!lption. ~ Lersqu;un plan d'alignement 
régulièrement approuvé comporte en' certain~ points 
[a réduction de la largeur d'une voie existante, la por-' 

tion du Domaine public ainsi laissée en dehors des 
limites ronstitue uri délaissé de voirie. L'approbation 
du .plan déclasse impticitement cette parcelle et la 
rend aliénable. Les propriétaires riverains 'doivent dô'rs 
être sollicités par l'administration de s'avancer jus- , 
q:u'au nouvel alignement approuvé, en achetant le 
terrain rompris entre leur propriété et la nouvelle limi
te de la \loie. Si un propriétaire refuse d'acquérir le 
terrain ainsi 'Offert, il peut être dépossédé de l'ensem
ble de sa propriété par la procédure de l'expropriatIon. 
L'administration joint alors cette propriété au délaissé 
de \",irie correspondant et peut vendre le tout. 

ART. 21. _... Elargissement de la' voie existante. 

Lorsqu'un plan d'alignement prévoit un élargissement 

d.e la voie publique, il y a lieu de distinguer suivant 

que les nouvelles emprises affectent des terrains lion 

bâtis ou des terrains bâtis. 


ART. 22. Terrains IUJn bâtis. - Le terrain come 

pris dans les limites nouvelles de la voie publique est 

frappé de la servitude non redificandi. Il est interdit 

au propriétaire d'y effe.cluer aucune constructlon_ 


ART. 23. TerraillS bâtis. - En dehor.s de la ser" 

vitudc non redificandi ci-dessus, qui s'appliqu:e aux 


. portions du terrain non bâties, les constructions affece 
tées par le nouvel alignement sont frappées de la sere 
vitude de reculement. 

ART. 24. - Effets de la servitude de reClllement . .~ 

Tous ouvrag·es confortatifs sont interdits dans les par

ties en saillie des oonstructions frappées d'alignemel1t. 

tant aux étages qu'au rez·de·chaussée. 


Sont compris dans cette interdiction: 
Les reprises en sous-œuvre;' . 
La pose de tirants; ancres, équerres, chaînages ef 

autres ouvrages àyant pour effet de relier aux parties 
en saillie [es parties de l'immeuble qui sont sih.ées 

. en arrière de l'alignement; . ' . 
...... Le remplacement par une grille de la partie supé
rieure d'un mur en mauvais état; 

La réfection tQtale ou partielle des chaperons;· 
Des changements assez nombreux pour exiger la 

réfee!ion d'une partie importante de la façade. 
Pourront être par contre autorisés les travaux n'a

yant pas pour effet de consolider ces immeubles et 
d'en augmenter la durée. . 

L'administration pourra prescrire la démolition des 
ouvrages qui auraient été exécutés dans le but de 
oonsolider les parties de l'immeuble en saillie. sur l'a
ligne.ment. . 

En outre, si l'administration décidait de procéder à 
l'expropriation d'un immeuble bâti, il ne serait tenu 
aucun compte de la· plus. value résultant, pour l'il!)
meuble, de l'exécution de travaUx. non autorisés. 

Le raccordement des constructions nouvelles auto
risées, conformément aux règlements en vigueur, avec 
des bâtiments ou murs en saillie, ~ 'peut être effee!ué 
qu'au moyen de clÔtures [kovisoires dont la nature 
et [es' llimensions sont, déterminées par la décision 
d'autprisation, et dont la démolition est obligatoire 
ien même °temps que ceUe des construe!ions en saillie 
auxquelles elles se raccordent. 

http:Pourl.es
http:R�publique,.le
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Toute liaison entre les nouvelles et anciennes ma

çonneries pouvant avoir pour effet de consolider 'celles
ci est interdite. 

[a pose et le renouvellement d'un portail, l'ouver
turede baies dans une construction frappée d'aligne. 
men ne sont autorisés 'lue si les murs sont en bou' 
état. . 

De même, la suppression des baies peut êtrè auto
risée dans les façades en bon état. Les crépis, badi
geons, etc, peuvent être autorisés à condition que ces 
travaux n'aient pas pour but de masquer des ouvrages 
exécutés dans un but confortatif. 

Les détails d'application des prescriptions c:i-dessus 
seront précisés par arrêtés locaux. 

ART_ 25. - Exception d la SlI!fviJJtde de recule
ment. - Lorsqu'un immeuble bâti est compris en 
totalité ou en majeure partie dans les limites nouvel
les· d'une voie publique, il ne peut être frappé de la 
jlervitude de reculement, et peut être l''lbjet de tra
vaux confurtatifs après autorisation dans la forme 
ordinaire. Il est toutefois frappé de l'interdiction de . 
modifier la consistance de l'immeuble, 'Prevue à l'a.r
ticle 7 du présent arrêté. 

. L'administration' peut alors en poursuivre l'expro
priation pour cause d'utilité publique suivant les preol
c:riptions du décret du H février 1937. 

TITRE III 
DES PERMISSIONS DE VOII!lE ET DEMANJ)ES 

D'ALIGNEMENT 

ART. 26. - Permissions de voirie. - Les cons
tructi'lns qui, tout en empiétant sur' l'alignement de 
la voie publique, sont sans inconvénient pour l'utili· 
s~tion de ,cette voie pour le public, peuveut faire 
l'objet d'autorisations préalables délivrées par l'auto
rité cbargéede la gesti'ln du Domaine public. intér~s
sé (Commissaire de la ~épublique ou Administrateur· 
Maire suivant les cas). 

Ces ronstructions sont, soit des saillies ou super
struétures en relief sur la façade d'un bâtiment (En
cadrement des ouvertures, jalousies, persiennes, orne~ 
ments desdev.antures, enseignes, balcons, auvents, 
marquises, cornicbes, ,etc, etc) soit au .contraire des 
canalisations enterrées. 

Entrent dans la même catégorie les entrées charre
tières permettant l'accès des' véhicules dans les im
meubles. ,. . 

Sont également subordonhées à l'octroi de sembla
bles autorisations les installations essentiellement pro-' 
visoires indispensables à la construction, à la répara
tion ou Il l'entretien. des immeubles riverains, telles 
que les' échafaudages, les dépôts d~ matériaux, le~' 
palissades de cbantiers etc. 

Les aùtorisations concernant" toutes les. installation's 
susvisées prennent re nom de « permissions de voirie ». 

Toutes les installations faisant l'ôbjet de permisSions 
de voirie ne sont pas considérées comme comportant. 
occupation t~mporaire du Domaine public ati sens des 
articks .21, 22 et 30 de l';lrrêté du 8iuin 1935. , 

Des règlements généraux, ou des règlements par
ticuliers à chaque agglomération urbaine peuvent être 
pris par res autorités compétentes pour fixer les con
ditions d'octroi des permissions de voirie. 
. ART. 27. - Demmide d'alignement. ,- Tout pro

priétaire qui se propose d'exécuter un travail quel. 
conque en bordure d'une voie publique est tenu de 
'demander l'alignement et le nivellement de la voie' 
publique au droit de sa propriété. ' 

Cette demande est adressée au Commissaire de la 
République (ou à l'Administrateur-Maire s'il s'agit
d'une oommune-mixte). '. 

Un agent qualifié de l'Administration détermine sur 
le terrain III limite de la voie publiejue au droit de la 

· propriété du pétitionnaire. Cette délimitation fait l'ob
jet d'l\n arrêté individuel d'alignement pris, par le 
Commissliire de la ~épub1ique('lu l'Administrateur-
Maire). , 

S'il • ~xiste un plan d'alignement approuvé, les ali. 
gnements Sont délivrés oonformément aux indications' 
de ce plan. S'il. n'en existe point, les limites à indiquer _ 
sont celles résultant, soit 'des plans d'exéC\lti'lnou de 
reoonnaissance de la voie publique, soit du bornage, 
soit de la sitilation dei lieux. . . 

L'Administration est t~nue de délivrer l'alignement 
\lemandé dans les trente jours qui suivf:nt la date. du 
récépissé de dépôt de la demandf:> sauf exception pré~ 
vue au dernier alinéa de l'article a du présent arrêté. 

L'arrêté d'alignement est périmé de plein droit 
lorsque .le requérant à laissé s'éoouler une année en

· tière sans .en faire usag~ pour un travail en bordure 
de la voie publique. 

Dès le moment où les fondations sont arrivées au 
niveau du sol narurel, le propriétaire est tenu d'en . 
aviser le Service de la Voirie, qui peut, s'il le· juge 
utile, vérifier l'exécuti'ln des conditions d'alignement 
imposées •. 

ART. 28. - DeltUlrtde de permission de voirie. -~ 


La ,demande' est adr.essl\!! au Commissaire de la ~épu

blique (ou à P Administrateur-Maire pour les com· 

munes-mixtes). Elle doit donn~r, ou êtr-e accompa

gnée de documents donnant tous les r~nseignemènts 

nécessaires pour l'instruction de l'àffaire. 


Quand la permission de, voirie se rattacbe à un 

·ensemble de travaux pour lesquels une autorisation 

spéciilleest par ailleurs nécessaire, la demande en 

permission de voirie est annexée au dossier de)a 

demande ,d~autorisation. 


TIT~E IV 
DISPOSITIONS OÉNÉRALEs 

ART. 29. - Sanctii:m.5, - Toute indue ocèupation 

malgré défense faite, toute dégradation du Domaine 

public 'lU de ses dépendances, toute entrave oppo~ée 


· à l'exercice ou à l'établissement des servitudes ci· 
'. dessus définies sont sanctionnées conformément à l'ar- . 
fiele 8 du' décret du 13. mars 1926. 

T<!Utes les autres contraventions aux prescriptions 
· du présent arrêté seront punies de peines de . simple 

police sans. préjudice ~es. sa,nctions administrative~ 
et des mesures qui pOurraient être ordonnées par ju
gement à l'~gard des contrevenants. 
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" ART. 30. - Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires, en ce qui COnCerne la matière réglée 
par le présent arrêt~. ' 

'AI/T, 31. - le présent arrêté sera enregistré, 00111' 
muniquéet publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 22 mars 1945. 
J. NOUTARY. !---_.:... 

Pcetc b.ovin c 

ARRETE 	No 161 SE. da 24.mars 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI~S, 

_ CRoJ.X DE ÛUERRE, . 


COMMISSAIRE Df LA RÊPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du' Commissaire de la: République au Togo; 
Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo. modifié pa.r 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté' No 199 du 3 avril 1943 orgapisant le Servie.: 
de l'élevage; , , 

Vu l'arrêté No 550 du 30 oclobre 1934 réglementant la' 
poljce sanitaire des animaux: dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N~ '425 du, 2fj juillet 1937 réglementant Pim
·portation- et i1exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulatiOn du bétail au Togo; , 

Vu l'arrêté 327 A. P. A, du 23 Îuin 1944 portant fixation de 
certaines obligations des éleveurs en matière de police sani
taire des animaux; • . 

VlI le T. 0.. NO 1 du 22 mars 1945 du vétérinaire auxiliaire 
chef,,~e -la circonscription dtélev.age de Sokàdé; 

SUI' )a proposition du chef du service de l'étevage; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER, ..,: Est déclaré infecté de peste 

bovine 'le territoire du canton d'Alloum (sub~ivision 
Lama-Kara). ' 

,ART. 2. - l..a rone franch'e comprend lell cant-ons 
. Kadjalla, Niamtougoo, Sara-kawa, Défalé (Subdivi
sion Lama-Kara) Kandé (Subdivision Mango) - Nan-, 
gbaou (Subdivision Bassari). . , 

ART. 3. Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provènant soit du territoire infecté, 
soit des territoires indemnes ne devra pénétrer dans 
cette zone franche. ' 

ART. 4. ::- l'immunisation des anima·ux de l'espèce 
bovine oompris dans la zone infectée et dans la ,zon'e 
franche est obligatoire. 

ART. 5., - Les mesures indiquées par les articles 13 
et 14 ,de l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strîctement appliquées. 

ART. 6. Toote infraction à l'un des articles ci-
dessus devra faire l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7: Le Oommandant QU cercle de Mango, 
le Chef de la subdivision de Lama-Kara, le Chef de 
la subdivision de Bassari, le vétérinaire auxiliaire, 
chef du, secteur vétérinaire de Sokodé, le vétérinaire 
auxiliaire, chef du secteur vétérinaire de Mango, sont 
cliargés, chacun en ce qui' le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 24 mars 1946. 
J. NOUTARY. 

~~--=:;._:...

lalla. p..bli~.... 

ARRETE 	No 165 ss. f.Ûl 26 marS 1945. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CR01X DE OUERRE) 

COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQU!' AU 'Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterlJ1inant· les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqm: au Togo' 

Vu le décret du 19 septembre, 1936 ]XIrt~nt réduction d~ 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet, 1937; 

Vu l'arrêté no. 634 du 27 octobre 1933' fixant les, mesur .. 
d'ordre: spécial, temporaire et défensif. destinées: à prévenirJ 

à faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 
Vu le télégramme en date du 23 mars 1945 du Directeur 

du service médical de_la Oold-Goast signalant un Ca' mortel 
,suspect de maladie nO 1Q à Kéta; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le cercle de Lomé est placé 
sous li! régime du danger immiuent. 

ART. 2. - Les voyageurs provenant de la Gold
Coast entrant a'li Togo, se.ont mis sous le régime de , 
passeport sanitaire 'oomportant les mesures sanitaires 
suivantes : 

Aucune elltrée ou sortie du Territoire ne' sera per
mise 'entre 18 heures et 6 -heures du matin, . ' 

Chaque voyageur indigène sera soumis à Ull examen 
médical &ommaire (prise de température) au passage 
de Iii frOntière et muni d'un passeport sanitaire. ' 

Les passagers européens et assimiles seront munis 
,d'illn passeport sanitaire et soumis à!Ulle visite sanitaire 


. q'llOtidienne pendant six jours. Si l'autorité' sanitaire le 

,juge nécessaire, ils pourront être mis en observatiQ!! 

saus grillage ou sous moustiquaire soit dans' une for· 

mation saniiair:e Sùit à domicile. 

Les passagers indigènes 'Subiront, avant de poursuivre 
leur voyage dans le territoire, .une mise en observation 
sanitaire de six jours par les soins du Médedn de la 
Circonscription sanitaire d'accès au Territoire. 

La désinsectisation' des marchandises ou bagages 
de tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
et opérée, par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 3. - Le Diredaur Local de la Santé Publique, 
et l'Administrateur Commandant le' cercle de Lomé 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui, en ' 
raison de l'urgence, sêra immédiatement exécutoire et 
afficM dans tous les_lieux d'usage, 

Lomé, le 	26 mars 1945., 
NOUTARv.' ~ , 

No 185 ss. - Par arrêté du Commissaire de la Ré
publique au Togq en date du: 

. :] avril 1945. - L'arrêté no 16555. du 26 mars 1945, 
mettant sous le régime de passeport sanitaire les ~w>ya
geurs en provenance de la Gold-Coast, (Kéia) est rap
porté à compter de ce jour. 


